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Votre argent

ENVIE DE VIVRE
sa retraite à l'étranger?

«Une fois ma carrière professionnelle terminée, j'ai envie de profiter
de mon temps dans un pays où le climat est plus doux. Qu'en sera-t-il
de ma pension et comment faire?» Sébastien, 58 ans, Puplinge (GE)

Fabrice
Welsch

Directeur

Prévoyance
& conseils

financiers
BCV

Les motivations qui poussent certaines personnes
à s'expatrier au moment où ils cessent leur activité
lucrative sont multiples. On peut citer notamment
la recherche d'un climat plus clément ou d'un
endroit où le coût de la vie est moins élevé, voire
plus simplement un retour vers son pays d'origine.

Il est indispensable de s'informer au préalable
sur le pays dans lequel vous comptez vivre et remplir

ainsi certaines conditions qui faciliteront votre
installation sur place. Dans ce qui suit, j'aborderai
principalement les aspects patrimoniaux relatifs

aux revenus issus des rentes de retraite, aux
assurances, aux impôts, à l'achat d'un bien immobilier
et à la problématique successorale. Vous pourrez
trouver d'autres informations utiles par pays sur le

site de l'Office fédéral des migrations (www.swis-
semigration.ch) ou sur les pages du Département
fédéral des affaires étrangères (www.eda.admin.ch).

Application du droit
Chaque pays dispose de ses propres règles et

de ses propres lois, auxquelles vous aurez à vous
soumettre dès lors que vous y élisez domicile.
Toutefois, les Suisses de l'étranger ont des liens avec au
moins deux pays (la Suisse et le pays de résidence)
et donc des rapports avec deux régimes juridiques
au moins. Du moment que vous désirez quitter
la Suisse pour vous établir dans un autre pays, il
semble important de consulter un notaire ou un
avocat fiscaliste de votre futur lieu de domicile, qui
pourra déterminer quel sera le droit applicable,
notamment en cas de succession.

Revenus issus
de la prévoyance
AVS
Quel que soit le pays où elle vit, chaque
personne affiliée à l'AVS a droit à une rente si elle
a versé des cotisations ou perçu des bonifications

pour tâches éducatives ou d'assistance
pendant une année au moins. Les rentes
peuvent être versées au lieu de résidence si la

législation du pays le permet. Les prestations
versées sont calculées en francs suisses, mais
sont généralement versées dans la monnaie

Profiter du soleil dans un autre pays est tout à fait envisageable,

mais il importe évidemment de se renseigner auparavant sur

les obligations qui en découlent.

du pays de l'adresse de paiement. L'établissement

bancaire ou postal du bénéficiaire peut
prélever des frais pour le traitement du
virement, qui sont à la charge du bénéficiaire et qui
peuvent s'avérer onéreux. Les rentes AVS
versées à des personnes domiciliées à l'étranger
ne sont frappées d'aucun impôt à la source.
L'Italie prélève toutefois un impôt de 5% sur
toutes les prestations AVS/AI suisses versées
en Italie via les instituts financiers italiens. La

rente peut aussi être versée en Suisse sur un

compte postal ou bancaire. Toute modification
(adresse, état civil, etc.) doit être annoncée à la

Caisse suisse de compensation à Genève.
Les personnes domiciliées à l'étranger qui
perçoivent une rente AVS ne peuvent pas
faire valoir leur droit à des prestations
complémentaires, qui sont versées lorsque leur
capacité financière est insuffisante et qui sont
destinées à assurer Leurs besoins vitaux. Le

montant de ces prestations complémentaires
peut être conséquent et servir, notamment, à
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assurer les frais d'EMS, comme cela avait été

présenté dans l'édition de Générations Plus du

mois de septembre 2010.

LPP
La rente du deuxième pilier peut, en principe,
vous être versée à votre lieu de résidence,
votre caisse de pension pouvant vous
répondre à ce sujet. Les frais de transfert éventuels

seront à votre charge et vous encourrez

un risque de taux de change. L'imposition
de la rente à titre de revenu dépendra de la
convention fiscale signée entre la Suisse et
votre pays de résidence. Sur 78 conventions
de double imposition signées par la
Confédération, les rentes versées à des citoyens
suisses par des institutions de droit public
connaissent une retenue à la source dans
77 cas et 2 conventions prévoient une possibilité

de rétrocession sur les prestations en

capital. Pour les prestations versées par des
institutions de droit privé, 7 conventions
prévoient une retenue d'impôt pour les rentes et
69 permettent sa rétrocession sur les prestations

en capital. S'il n'y a pas de convention
entre les deux pays, une double imposition
est possible.

3e PILIER
Si vous percevez une rente du troisième pilier
lié (A), il y aura une retenue à la source dans
13 cas sur les 78 conventions signées par la

Confédération ; pour les prestations en capital,

19 conventions ne prévoient aucune
rétrocession. Une rente du troisième pilier libre (B)

ne sera pas imposée par la Suisse, mais peut
l'être par votre pays de résidence.

Achat d'un bien
immobilier

Le cas d'un achat en France a été traité dans

l'édition de Générations Plus de janvier 2010. Les

points soulevés dans cet article (type de

financement, choix de la monnaie, aspects fiscaux et

successoraux, risques de variations du cours de la

monnaie, etc.) doivent être analysés quelle que soit
votre destination finale, les conclusions étant
différentes pour chaque pays. A noter par exemple que
certains pays n'autorisent pas l'acquisition d'un
bien immobilier par un étranger (Philippines) ou
permettent l'acquisition de la construction mais

pas celle du terrain (Thaïlande).

Assurance maladie

Les retraités suisses domiciliés dans un Etat de

l'UE ou de l'AELE doivent s'assurer en Suisse s'ils

perçoivent une rente suisse, mais pas de leur pays de

domicile. Il existe toutefois des exceptions suivant
l'Etat de domicile. Certains pays, comme la France

ou l'Italie, permettent de choisir entre une
assurance en Suisse ou sur le lieu de résidence, alors que
le Liechtenstein impose par exemple une assurance

au lieu de domicile. Pour les pays hors de l'UE, il
conviendra de s'assurer auprès de leur service
public ou dans le secteur privé, selon la qualité des

soins que vous recherchez et selon les possibilités
qui vous sont offertes, certains pays n'accordant un
service étatique que pour les nationaux.

Succession

Lors d'un départ de Suisse, il est indispensable
de vous renseigner pour savoir quelles seront les

autorités qui s'occuperont de la succession, quel sera le

droit civil applicable et ainsi quelles seront les

possibilités pour que votre volonté soit respectée.
Le règlement de la succession est généralement

régi par le droit civil de l'Etat du dernier domicile;
c'est donc ce droit qui déterminera quel pays est

compétent. Selon les législations, le pays de
résidence s'occupe de la succession dans son ensemble

ou seulement pour ce qui concerne les biens se

trouvant sur son territoire. Des règles différentes

peuvent être prévues dans des traités bilatéraux.

Lorsque le pays de domicile ne s'occupe pas de

régler la succession, ce sont les autorités suisses du
lieu d'origine du défunt qui seront compétentes.
Vous avez aussi la possibilité, par testament, de

préciser quelle autorité sera compétente pour
s'occuper de votre succession. Malgré cela, le pays de

domicile peut revendiquer la compétence exclusive

pour les biens situés sur son territoire.
Les couples domiciliés à l'étranger sont soumis

au droit international privé de leur pays de domicile.

C'est lui qui détermine pour l'essentiel quel
est le droit applicable et quels sont les aménagements

possibles. La législation étrangère peut donc
intervenir sur des dispositions légales suisses qui
deviendront caduques. Par exemple, certains pays
ne reconnaissent pas les régimes matrimoniaux
tels qu'appliqués en Suisse. Ils peuvent ainsi
supprimer leurs effets, quand bien même vous vous
étiez marié sur sol helvétique, ce qui peut avoir un
impact sérieux pour le conjoint survivant en cas

de décès. Certains pays, comme l'Angleterre par
exemple, ne connaissent pas le principe des

réserves, soit la part qui doit automatiquement revenir

aux héritiers légaux réservataires dans le droit
suisse. Vous devrez dès lors revoir vos dispositions
testamentaires et les adapter en fonction de la

législation de votre lieu de domicile et des accords

conclus avec la Suisse.

Partir vivre à l'étranger est une question qui se

traite au cas par cas, tant la législation de chaque

pays et les conventions signées avec la Suisse

sont différentes. Nous n'avons pu ici qu'esquisser
quelques aspects que vous devrez analyser
précisément avec l'aide d'un spécialiste selon le pays où

vous désirez élire domicile.
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